
 
  
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
Vérification du quorum 
 
Mot de bienvenue 
 
1.0 Adoption de l’ordre du jour 
 
2.0 Adoption et suivi du procès-verbal du conseil d'administration du 23 septembre 2010  
 
3.0 Fonds de développement régional 
 

3.1 Bilan 
3.2 Projets 

3.2.1 Centre régional d'entraînement et d'événements de la 
Mauricie (CREEM) (AA-167-10) 

3.2.2 Parc des Trois Sœurs (AA-175-10) 
3.2.3 Élaboration et mise en œuvre Plan directeur de développement 

récréotouristique pour les environs de la collectivité de 
Sainte-Anne-de-la-Pérade,  principalement axé autour de la  
pêche aux petits poissons  des chenaux (AA-176-10)  

3.2.4 Économie sociale 2011-2014 (ES-026-10)  
3.2.5 Plan de développement agricole et agroalimentaire de la Mauricie  

 2010-2015 (PDAAM) (ES-025-10) 
3.2.6 Étude portant sur le positionnement économique de la Mauricie 

dans l’industrie mondiale de l’aluminium (AA-173-10) 
3.2.7 Économie du savoir Mauricie (AA-170-10) 
3.2.8 Incubateur de la Mauricie (AA-171-10) 

 
4.0 Commission régionale des ressources naturelles et du territoire (CRRNT) 

4.1 Aire d’intensification de la production ligneuse – UAF 042-51 
4.2 Délégation au comité exécutif de l’acceptation des avis et des commentaires 

relatifs à la Stratégie d’aménagement durable des forêts et les modalités  
proposées pour le futur règlement sur l’aménagement durable des forêts  
  

5.0 Politique d’égalité et de parité ....................................................................... (dépôt sur place) 
 

6.0 Demande d’appui de l’Agglomération de La Tuque pour le statut officiel de MRC 
 
7.0 Appui à la Ville de Shawinigan – Obtention de la présentation de la  

Coupe Memorial en 2012 en Mauricie 
 
8.0 Liste des chèques 
 
9.0 Varia 
 
10.0 Questions du public 
 
11.0 Date de la prochaine rencontre 
 
12.0 Levée de l’assemblée 

  

 
4e ASSEMBLÉE DE L'EXERCICE 2010-2011 

 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
Le 9 décembre 2010, à 17 h 00 

Faculté de médecine de l’Université de Montréal en Mauricie 
 

ORDRE DU JOUR 
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